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L’année 2022 a été passionnante et riche

d’expériences pour notre ASBL !

Notre campagne de sensibilisation à

l’exploitation économique et domestique,

inaugurée par une conférence tenue en fin

d’année précédente, a battu son plein par

l’organisation tout au long de l’année 2022

d’une série d’actions de sensibilisation menées

à l’égard du grand public. En tant que telle,

cette campagne nommée « La vie sous

conditions : un pass politique ? » s’est

initialement matérialisée sous la forme d’une

exposition de photographies de travailleurs et

de travailleuses sans papiers au Parlement de

la Fédération Wallonie-Bruxelles, suivie par

un ensemble d’actions concomitamment

menées dans l’espace public et relayées par la

presse le 18 octobre 2022, Journée européenne

de la lutte contre la traite des êtres humains.

Un nouveau partenariat, qui avait débuté à la

fin de l’année 2021 de manière informelle

avec Violences Pluri-Elles du Collectif des

femmes de Louvain-la-Neuve, s’est noué à

l’occasion de l’accueil, de l’orientation et de la

prise en charge d’un nombre significatif de

personnes adultes sans-papiers victimes de

traite sexuelle et/ou économique en Belgique

en provenance de différents pays d’Amérique

du Sud.

INTRODUCTION
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Les échanges tenus avec les victimes, les

difficultés rencontrées dans le cadre de l’aide

conjointement offerte en termes de prise en

charge psychosociale et juridique, ainsi que les

nombreux moments d’intervision avec les

représentants de Violences Pluri-elles ont

contribué à nourrir une importante réflexion

de fond sur la vision qui a présidé et préside

encore à l’adoption des lois et des systèmes

d’accueil de ces victimes sur notre territoire.

La possibilité d’organiser une première

animation de sensibilisation et de dispense

d’informations claires sur les droits des

victimes mineures d’exploitation sexuelle,

auprès de membres du personnel enseignant

et du personnel de centres PMS (niveau

secondaire) nous a aussi définitivement

convaincus de la nécessité impérieuse, à

l’heure actuelle, de poursuivre une telle

sensibilisation à destination de ces publics-

cibles. Nous nous attelons déjà à organiser ces

animations dans le cadre d’un format

structurel en 2023.

Enfin, nous commençons à être de plus en

plus sollicités pour échanger notre expérience

et le contenu de certaines de nos activités sur

la thématique de la traite des êtres humains

avec des associations exerçant d’autres

missions mais abritant potentiellement des

victimes de cette forme contemporaine

d’esclavage. C’est le signe que nos actions

commencent à porter beaucoup de fruits !
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Notre campagne de 2022 de sensibilisation

à l’exploitation économique et domestique

dans le secteur du nettoyage : 

1.1. Exposition de photographies au

Parlement de la Fédération Wallonie-

Bruxelles

1.2 18 octobre 2022 : journée européenne

de lutte contre la traite des êtres humains

2.1.  Animations à l’égard de victimes de la

traite des êtres humains

2.2. Animation de sensibilisation à

l’exploitation sexuelle des mineur-e-s d’âge

en Belgique

1.

      La vie sous conditions …un pass politique ?

2. Nos animations :

NOS ACTIVITÉS 
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1.1. Exposition de photographies au

Parlement de la Fédération Wallonie-

Bruxelles

Notre ASBL a inauguré, le 15 mars 2022, une

exposition de photographies au Parlement de la

Fédération Wallonie-Bruxelles ayant pour

thématique la traite des êtres humains aux fins

d’exploitations économique et domestique.

L’exposition a été organisée en partenariat avec le

Comité des travailleurs … de la CSC Bruxelles et la

Ligue des travailleuses domestiques du MOC.

Les photographies exposées représentaient des

portraits de femmes et d’hommes sans-papiers

exploités sur leur lieu de travail, cachés de tous

autres regards que celui d’Abdulazez Dukhan,

réfugié syrien et artiste photographe : elles

mettaient ainsi en lumière ce que l’on ne veut pas

voir ou savoir, c’est-à-dire  la réalité de nombreux

travailleurs atteints dans leurs droits et leur dignité

mais aussi dans leur intégrité physique par ce fléau

qu’est la traite des êtres humains qui sévit encore

en Belgique comme dans de nombreux autres

Etats.

Un texte accompagnait les photographies exposées,

permettant de comprendre le secteur et les ressors

des victimes concernées : 

NOTRE CAMPAGNE DE 2022 DE SENSIBILISATION À
L’EXPLOITATION ÉCONOMIQUE ET DOMESTIQUE
DANS LE SECTEUR DU NETTOYAGE : 

LA VIE SOUS CONDITIONS …UN PASS POLITIQUE ? 
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« Le travail au noir n’est pas le métier le plus vieux, mais le plus

dégradant au monde « 

« Tamara, 45 ans, sans famille, est originaire d’un pays non

européen, que nous tairons pour la préserver. En 2003, elle

débarque en Belgique dans les bagages d’une diplomate, engagée

sous contrat par cette dernière pour être la nourrice de sa fille

durant les trois années de son affectation à Bruxelles. En 2006, au

terme de la mission diplomatique de sa patronne, elle fait le choix

de ne pas repartir. Se retrouvant à la rue, en séjour irrégulier et

sans moyens de subsistance, elle apprend par une connaissance

qu’un couple fortuné est à la recherche d’une domestique et qu’ils «

ne sont pas du genre à poser des questions ». En effet, ils n’en

poseront pas : « Ils savaient que je n’avais pas de papiers, mais ça ne

les gênait pas. Je n’étais pas la première. Madame m’a dit qu’elle

me prenait sans contrat, pour 1 000 euros par mois. En échange, je

devais me charger de la cuisine et de l’entretien. Il y avait déjà un

majordome africain qui vivait dans une dépendance, c’était

immense. J’ai accepté », rapporte Tamara. »

Le premier accueil est plutôt souriant. Mais la jeune femme est

bien vite réduite à l’état de bonniche : « Je travaillais du matin au

soir, tous les jours, le week-end compris. Je me levais tôt pour leur

préparer le petit déjeuner et je me couchais tard après avoir dû

nettoyer, lessiver, repasser, cuisiner et m’occuper de monsieur, qui

n’était pas en très bonne santé et vivait retiré dans une aile de la

maison. Madame était très sévère avec moi. J’étais logée sous les

toits, dans une chambre totalement vide. On aurait dit une cellule.

Je me sentais d’ailleurs prisonnière. »

TÉ
M

O
IG

N
A

G
E

S

Extraits de l’un de ces témoignages :

Exploitation domestique chez une diplomate : 

Tamara, victime de traite
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La propriétaire des lieux effectue plusieurs séjours en Italie. En son

absence, Tamara a pour ordre de ne sortir sous aucun prétexte, de

ne pas utiliser le téléphone, de nourrir les deux chiens et de veiller

sur le mari. « Je ne savais jamais quand elle allait rentrer. Elle

laissait de la nourriture pour les chiens et pour monsieur, mais rien

pour moi. Je me trouvais devant un frigo vide et je jeûnais

pratiquement, parfois plusieurs jours d’affilée. »

Au bout d’un bon mois de ce régime, Tamara se dit que le prix de sa

liberté retrouvée vaut le risque de retourner dans la rue. Profitant

d’une nouvelle absence de la mégère, elle décide donc de réclamer

son dû et de tirer sa révérence. « J’ai été voir monsieur, je lui ai dit

que je partais et j’ai demandé les 1 000 euros promis pour le mois

de travail. Il m’a répondu qu’il ne me devait rien. J’ai insisté. Il a

ouvert son portefeuille et m’a donné 150 euros. J’ai compris que je

n’obtiendrais rien de plus. J’étais coincée de toute façon. J’ai pris

l’argent et le majordome m’a emmenée à Bruxelles avec ma valise.

Par la suite, je n’ai plus jamais eu de leurs nouvelles. Mais j’imagine

que d’autres ont vécu la même chose après moi. »
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Nous nous sommes assurés que nombre de ces travailleurs invisibles et, le cas échéant,

victimes de formes liées la traite des êtres humains, notamment aux fins d’exploitation

domestique, puissent venir en personne le soir du vernissage à l'Atrium du Parlement

de la Fédération Wallonie-Bruxelles où étaient présents un grand nombre de députés

intéressés par la thématique. La présence extrêmement significative de ces femmes et

de ces hommes à contribuer à faire émerger parmi eux le nombre de droits desquels ces

derniers sont normalement privés à défaut de papiers en règle, en ce compris une

simple entrée dans un lieu hautement symbolique de la démocratie comme l’est un

Parlement où les les conditions d’entrée exigent normalement de pouvoir faire l’objet

d’une inscription en règle sur les registres de l’état civil.

Nous avons proposé, dans la semaine qui a suivi l’inauguration de l’exposition, deux

visites guidées et commentées sur la thématique de la traite des êtres humains aux fins

d’exploitation économique et domestique à destination du grand public.

Cette exposition a eu lieu du 15 mars 2022 au 1er avril inclus, 72 rue Royale, 1000

Bruxelles
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Cette exposition avait aussi pour objet de rendre leur dignité à tous ces travailleurs

exploiter et de faire émerger leurs revendications, conformément aux Objectifs 8 et 16

du Développement Durable fixés par les Nations-Unies qui consacrent le droit de

toutes les femmes et de tous les hommes d’accéder à un travail décent et d’éliminer la

traite des êtres humains.
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Dans la suite de cette campagne de sensibilisation

à l’exploitation économique et domestique dans le

secteur du nettoyage, l’ASBL a organisé une série

d’actions de sensibilisation du grand public le 18

octobre 2022, traditionnellement consacrée au

niveau européen à la lutte contre la traite des êtres

humains. 

En Belgique, les estimations du Global Slavery

Inde portaient le nombre de victimes à 23000

victimes en 2018, alors que la traite des êtres

humains reste un phénomène toujours en pleine

expansion. La peur des représailles est d’autant

plus forte chez les victimes qu’elles sont isolées

socialement, méconnaissent la langue du pays et la

loi.

La plus grande part des victimes forme donc un

énorme chiffre noir, comme en témoignait aussi

l’affaire Boréalis qui atteste du fait que

l’exploitation économique peut sévir en masse à

nos portes et ne se limite aucunement à la traite

sur des chantiers situés dans des pays non

démocratiques tels que le Qatar. 

Enfin, la sous-traitance, très active dans de

nombreux secteurs, favorise le développement de

filières de main d’œuvre opaques, tandis que les

faibles moyens financiers et humains alloués à la

lutte contre la traite en Belgique peinent à

détecter le plus gros des victimes et à punir

efficacement les trafiquants.

Cette préoccupation devrait donc être considérée

comme prioritaire à l’agenda politique dans notre

pays.

1.2      18 OCTOBRE 2022 : JOURNÉE
EUROPÉENNE DE LUTTE CONTRE LA TRAITE
DES ÊTRES HUMAINS
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Affichage dans 160 valves des 16 stations les plus fréquentées du réseau STIB

du 15 au 18 octobre à Bruxelles

3 prestations artistiques d’une quinzaine de minutes réalisées par deux

actrices et un acteur dans l’espace public. Une mise en scène illustrera des

indicateurs de traite vécue par une nettoyeuse domestique et une employée

d’une société de nettoyage industriel. Une musique climax et un décor sobre

mettront en avant-plan la performance. Les prestations auront lieu : place du

oLuxembourg (13h-13h30), place Rogier (14h30-15h) et place de la Monnaie

(16h-16h30)

Distribution des produits de nettoyage avec une étiquette comprenant un «

warning » de sensibilisation sur la thématique, conformément à une

recommandation prioritaire de Myria (Rapport 2020 sur l’exploitation

domestique). Or, les géants de la fabrication et de la distribution de produits

ménagers sont toujours peu sensibilisés à la thématique.

Enfin, des centaines de flyers de sensibilisation seront distribués en

partenariat avec la Ligue des travailleuses domestiques.

Plusieurs outils de campagne ont été réalisés en vue de cette

grande journée d’actions de sensibilisation et de conscientisation : 

RAPPORT ANNUEL ANNÉE 2022

P  1 1



RAPPORT ANNUEL ANNÉE 2022

P  1 2



Pas (ou presque pas) payé.e pour le travail fait.

Est insulté.e ou menacé.e – subit des violences physiques et

psychologiques et/ou sexuelles.

Travail 7j/7 ou presque – et est parfois enfermé.e, séquestré.e.

Isolé.e, n’a pas ou peu de contacts sociaux.

Documents d’identité et/ou téléphones confisqués.

Sous le contrôle ou l’emprise de la personne pour qui il/elle travaille.

Pour mieux comprendre et déceler des victimes de traite, voici les

INDICATEURS PRINCIPAUX d'une situation de traite 

Suite à la distribution de nos flyers lors de notre événement du 18 octobre, à

la lecture de ces indicateurs 3 victimes potentielles se sont manifestées

auprès de nous
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2.1.     Animations à l’égard de victimes de la

traite des êtres humains

Un partenariat informel noué avec la section

Pluri-Elles, du Collectif des femmes de Louvain-

la-Neuve, a nous a permis de détecter dès la fin de

2021 et surtout au cours de l’année 2022 une série

de personnes victimes d’exploitation sexuelle sur

le sol belge et ce, au travers de réseaux de

trafiquants en provenance de différents Etats

d’Amérique du Sud.

Ces victimes ont ainsi fait l’objet d’une prise en

charge conjointe par nos deux associations, afin de

leur faire conscientiser la réalité de leur situation,

l’existence de leurs droits fondamentaux ainsi que

d’une procédure de protection spéciale en

Belgique. Une prise en charge psychosociale a

également été offerte, dans l’attente de leur prise

en charge par l’un des 3 centres d’accueil agréés

des victimes de la traite et du trafic aggravé des

êtres humains. Nous avons également reçu un

certain nombre de victimes d’exploitation sexuelle

ou d’exploitation économique qui n’ont pas eu

accès ou ont été mises à la porte de ces centres

d’accueil et ce, pour des motifs divers. Nous avons

mis certaines victimes en contact avec des avocats

spécialisés dans le domaine des droits humains

auprès des juridictions.

2.   NOS ANIMATIONS
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Pour des raisons de confidentialité évidentes

liées au dossier de chacune de ces victimes, les

animations ont pris la forme d’un certain

nombre de séances individuelles de prise en

charge, en fonction des besoins exprimés par

les victimes concernées.

Il en est remonté une nécessité politique et

citoyenne de revoir le système d’accès au

statut de victime de la traite des êtres

humains, qui permet d’octroyer un séjour

légal en Belgique aux victimes concernées et

de les mettre à l’abri de représailles exercées

par leurs trafiquants pendant la durée de la

procédure judiciaire. La dépendance des

victimes aux exigences très rigoureuses et

parfois arbitraires du système belge, qui

repose essentiellement sur la nécessité de

faire condamner les trafiquants (parfois au

détriment du bien-être des victimes), viole

plusieurs textes issus du droit international et

du droit européen sur la lutte contre la traite

des êtres humains. Une réflexion de fond est

engagée par les membres de l’ASBL sur cette

thématique.
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2.2. Animation de sensibilisation à

l’exploitation sexuelle des mineur-e-s d’âge

en Belgique

Une animation d’une journée entière à

destination du personnel de l’Enseignement et

des Centres PMS du niveau secondaire a été

organisée le 4 décembre 2022, en la présence

de 8 participants. Un nouveau mode de

collaboration s’est noué avec Pluri-Elles, qui a

associé un psychologue spécialisé dans les

violences liées au genre à l’animation

considérée. Après avoir délivré des

informations claires en fait et en droit sur ce

qu’est la réalité de l’exploitation sexuelle des

moins de 18 ans en Belgique, des exemples de

bonnes pratiques ont été donnés aux

participants en termes de prise en charge

psychosociale et d’orientation éventuelle des

victimes. Il a fallu préalablement

déconstruire, auprès des participants, un

ensemble de représentations stéréotypées

liées au genre et aux violences sexuelles. La

journée s’est clôturée par un échange

d’expériences vécues sur le terrain par les

participants. 
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BX1 : le 20/10/2022

RTBF : le 20/10/2022
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